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Un partenariat pour l’emploi et le développement des entreprises 
 

« MEET Adem » à la Chambre de Commerce 

 
 

Le lundi 9 février, l’Agence pour le développement de l’emploi (Adem) a organisé sa 
9ème session d’information « MEET Adem », en étroite collaboration avec la Chambre 
de Commerce, afin de présenter les nombreux services que l’Adem met à la 
disposition des employeurs. L’événement a réuni plus de 130 entreprises issues de 
nombreux secteurs de l’économie luxembourgeoise, portant à plus de 500 le nombre 
total d’entreprises ayant participé à « MEET Adem » depuis le lancement de ces 
sessions fin 2013. La rencontre du 9 février s’est tenue en présence de Monsieur 
Nicolas Schmit, Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire. 
 
L’un des éléments phare de la lutte contre le chômage est une collaboration plus étroite 
entre l’Adem et les entreprises. L’Agence pour le développement de l’emploi s’est donc 
dotée d’un nouveau service employeur, constitué de conseillers spécialistes de secteurs 
économiques précis, qui proposent aux entreprises des actions ciblées pour les aider à 
identifier les meilleurs candidats (outils de référencement des offres et demandes d’emploi 
autour de critères communs, organisation d’ateliers de recrutement…) ou pour faciliter la 
prise de poste par ceux-ci (formations sur mesure…).Les sessions d’information « MEET 
Adem » visent à mieux faire connaître ces dispositifs aux entreprises, premiers acteurs du 
développement de l’emploi au Luxembourg. 
 
La Chambre de Commerce, dans le cadre de l’alliance pour l’employabilité et l’emploi, 
amorcée en 2014, se réjouit d’être aux côtés de l’Adem pour cette démarche.  
 
Lors de son mot de bienvenue, Monsieur Carlo Thelen, Directeur Général de la Chambre de 
Commerce, s’est félicité de la présence de nombreuses entreprises à cette édition du MEET 
Adem. Faisant référence à l’accord conclu récemment entre l’UEL et le Gouvernement, il a 
rappelé l’importance qu’attache la Chambre de Commerce à la création de synergies entre le 
monde des entreprises et l’Adem, le développement des entreprises et la création d’emploi 
étant indissociablement liés dans l’intérêt du développement économique et de la promotion 
de l’esprit d’entreprise. Il a également profité de l’occasion pour souligner la bonne 
collaboration entre les équipes de la Chambre de Commerce - plus particulièrement celles 
en charge de la Formation - et celles de l’Adem dans le cadre des projets communs réalisés 
depuis 2014 dans le domaine de l’insertion et de la réinsertion professionnelles. 
 



Monsieur Nicolas Schmit, Ministre du Travail, de l'Emploi et de l’Economie sociale et 
solidaire,  a mis l’accent sur la nécessité d’une coopération fructueuse entre l’Adem et le 
monde de l’entreprise. Dans cette optique, il a félicité l’Adem pour la mise en place de son 
nouveau service employeur qui couvre désormais la plupart des secteurs de l’économie 
luxembourgeoise avec 30 conseillers employeurs, experts sectoriels qui accompagnent au 
mieux les entreprises dans leurs démarches de recrutement. En outre, au vu de la demande 
d’échange émanant des entreprises, il a encouragé l’Adem à multiplier les initiatives de prise 
de contact avec le monde économique, trois autres sessions du MEET Adem étant d’ailleurs 
déjà prévues d’ici le printemps 2015. 
 
Madame Isabelle Schlesser, directrice de l’Adem, a ensuite fait l’exposé de la situation 
actuelle du marché de l’emploi et expliqué le rôle et les missions de l’Agence. L’Adem s’est 
fixé l’objectif majeur de devenir un partenaire de référence pour les employeurs au 
Luxembourg, raison pour laquelle elle a lancé le service employeurs, nouvelle structure de 
soutien pour mieux répondre aux besoins des entreprises. La dernière intervention 
concernait justement les missions et le fonctionnement de ce service, placé sous la 
responsabilité de Monsieur Guy Pütz, qui a présenté les dispositifs d’aides et de mesures 
mis en place pour mieux accompagner les entreprises dans leurs recrutements. 
L’événement s’est clôturé par un networking cocktail au cours duquel les entreprises et les 
responsables de l’Adem ont échangé sur leurs expériences de terrain ainsi que sur les 
éventuelles pistes d’améliorations des dispositifs. 
 
Alliance pour l’employabilité et l’emploi 
 
Dans le partenariat conclu en novembre 2014, la Chambre de Commerce s’engage à aider 
l’Adem à sensibiliser les entreprises sur les dispositifs d’aides et les mesures proposés aux 
employeurs, mais aussi à renforcer les efforts en matière de formation des demandeurs 
d’emploi. Parmi les projets communs, on peut citer les « Ateliers carrière et projet 
professionnel », dont l’objectif est de faciliter l’intégration dans la vie professionnelle des 
jeunes demandeurs d’emploi par des formations très concrètes sur la rédaction de lettres et 
de CV et la préparation aux entretiens. La LSC, organisme de formation de la Chambre de 
Commerce réserve aux demandeurs d’emploi un contingent de places dans ses sessions de 
formation. Enfin le programme « Fit4Entrepreneurship », soutient et accompagne des 
demandeurs d’emploi souhaitant se lancer dans un projet d’affaires. 
 
Les personnes souhaitant davantage de renseignements sur les projets communs de 
la Chambre de Commerce et de l’Adem peuvent s’adresser à l’équipe de la Formation 
de la Chambre de Commerce (tél. : 42 39 39 - 220, e-mail : info@lsc.lu). 


